COMPTE-RENDU DE LA REUNION A LA MAIRIE

DEROGATIONS ADMINISTRATIVES VERS RICHOMME

Le 29 avril  2011

Présents :

· pour la Mairie : Philippe Darriulat (adjoint au maire chargé des affaires scolaires), Laure Letondel

· pour André Del Sarte : 4 parents d’élèves

· pour Christiani : Dominique Fina, Valérie Roucher, Martin Bouvier, Franck Métay, Céline Perrodeau

Il s’agit de la 2ème réunion sur ce sujet.

Depuis la précédente réunion, des déménagements ont été annoncés par des familles.

Les conséquences pour les 2 écoles : 

· La totalité des enfants de Christiani, sectorisés sur Clignancourt, ont une place à Clignancourt pour la rentrée 2012 ! La mairie envoie un courrier en ce sens aux familles concernées dès cette semaine.
· Sur les 19 enfants de Del Sarte, 10 voire 15 auront assurément une place à Foyatier.

Mais la situation est pour le moment bloquée à Del Sarte du fait du recours en contentieux déposé par les parents d’élèves. 

Les parents de Del Sarte ont expliqué que leur démarche avait pour objectif de ne pas rester dans un « no man’s land », en contournant le risque de dépasser le délai de carence suite à leur demande de recours gracieux refusée par la mairie. Les parents expliquent qu’ils peuvent l’abandonner à tout moment si la situation se décoince.

De son côté, la mairie explique qu’elle ne peut pas attribuer les 10 places vacantes de Foyatier tant que le recours en contentieux existe. Si le recours tombe, les 10 places seront attribuées suivant le critère géographique du plus grand éloignement de Richomme dès cette semaine.

La mairie propose un rdv toutes les 3 semaines jusqu’à la rentrée (ou jusqu’à résolution de la situation) pour faire un point des places vacantes avec Del Sarte.

Pour aider à résoudre ce type de situation plus efficacement, les parents et M. Fina proposent :

· que la mairie se mette en contact avant toute dérogation administrative avec les directeurs des écoles maternelles (et pas seulement élémentaires)

· que l’inscription en CP fasse l’objet d’une inscription avec justificatifs de domicile (comme pour l’entrée en CP et 6ème) pour diminuer le nombre de « fausses domiciliations ». Il y aurait dans le 18ème 20 à 30% d’enfants non scolarisés sur leur secteur !

Comment est déterminé le nombre de places par école ?

· nombre maxi de classe X nombre maxi d’enfants par classe. Par exemple 10 classes X 26 élèves soit 260 places pour Clignancourt

· classes CLIN (enfants non francophones) ou CLIS (enfants handicapés) : maxi 12 élèves par classe

· locaux : en fonction de la taille des classes. Certaines classes des écoles Ferry sont trop petites pour accueillir un nombre d’enfants « normal »
· règles de la commission de sécurité : à Foyatier, il y a une capacité de 300 élèves au lieu de 312 du fait de la petitesse de la cour.

Il n’existe pas de terrain suffisamment grand dans le quartier pour créer une nouvelle école.

Les extensions sont difficiles à réaliser :

· extension sur cour : elles sont le plus souvent déjà trop petites

· extension en hauteur : nécessite de fermer l’école pendant 1 an, le temps des travaux…

· écoles Ferry classées, donc pas d’extension possible

Projet de nouvelle sectorisation :

· Le vote en mairie est prévu en octobre/novembre.

· Consultation des directeurs de l’arrondissement le 19 mai.

Les parents ont abordé la nécessité de faire des changements de sectorisation cohérents :
· Toucher les différentes écoles de manière équivalente (ex : pas plus toucher les enfants de Christiani que de Del Sarte)

· Faire bouger la sectorisation de manière équivalente sur maternelle et élémentaire pour préserver les liens établis entre les écoles (ex : s’il est nécessaire de faire basculer des enfants vers Richomme, il serait plus cohérent de le faire dès la maternelle)

A noter : Le recours aux arrondissements voisins pour accueillir des enfants du 18ème est difficile (dans le 8ème) et parfois impossible (dans le 17ème) à mettre en place, du fait de clivages politiques. Que fait-on de l’intérêt des enfants et de leur famille ?!

